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du travail chez l'ouvrier ou l'employe qui n'a pas de violon d'ln-
gres et qui va s'ennuyer dans la solitude.

Et enfin, le drame materiel qui vient de ce que l'AVS est fondee
sur des moyennes et n'assurera jamais que des minima ä ceux qui
n ont rien pu mettre de cote et qui n'ont pas de proches parents
pour les aider. Surtout dans les cantons qui n'ont pas d'aide com-
plementaire pour la vieillesse.

Certes, notre pays a fait beaucoup depuis six ans. Mais, j'evoque
encore devant vous, supreme epouvantail, le spectre de la misere
chez le vieillard. N'y a-t-il pas lä une des plus criantes inegalites
de notre condition humaine? Deux hommes de 40 ans, Tun avec
des rentes ä cote de son traitement, l'autre avec son seul salaire,
ne sont pas tres loin Tun de l'autre. Mais deux vieillards! L'un,
les pieds au chaud dans un logis confortable, l'autre, qui compte
ses sous pour quelques büches dans un local froid!

Tout ceci, Mesdames et Messieurs, pour vous dire que l'AVS
n'a pas diminue votre oeuvre et que les autorites sont conscientes
de la grandeur de votre mission.

A certains egards votre oeuvre ne fait que commencer.
A tout ce que vous faites et qui est enumere dans votre rapport

sur l'an 1953, seniculture, les «Härtefälle», ces cruels, vieillards
isoles, vieillards etrangers, appuis aux asiles, etc., on peut con-
cevoir encore un elargissement, un approfondissement, une etude
et des realisations toujours plus poussees dans le domaine du sou-
tien individuel de la vieillesse, de l'education de l'opinion publique
dans ce domaine.

C'est dans ces sentiments que je tiens ä dire ma reconnaissance
ä tous ceux qui sont ici, mon respect pour leur travail, mes voeux
de succes pour leur activite future.

La seance est ouverte.

L'aide aux vieillards ä domicile

Expose presente ä Vassemblee des delegues de Pro Senectute
le 11 octobre 1954 ä Lausanne

(abrege)

Comme il a fallu envisager un moyen de venir en aide ä la
mere de famille malade ou surmenee, il est necessaire d'examiner
de quelle fagon la societe peut apporter sa collaboration aux per-
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sonnes ägees qui ne sont plus ä meme de suffire ä leurs täches

domestiques.
Pour eviter toute confusion, il faut relever d'emblee qu'il y a

deux aspects d'aide aux vieillards ä domicile. Le premier concerne
les vieillards atteints legerement d'une maladie curable pour les-

quels il s'agit d'eviter 1'hospitalisation, ou les vieillards sortant
de l'hopital et pouvant revenir chez eux plus tot car ils y trouvent
des soins et une surveillance medicale. C'est done une aide tem-

poraire. Le second aspect revet un caractere permanent et
concerne les vieillards valides, pouvant encore vaquer ä leur petit
menage, mais qu'il s'agit d'aider pour les nettoyages, les achats,
eventuellement l'entretien du linge. Nous estimons que des le

moment oü leur etat de sante ne leur permet plus de garder une
certaine independance et qu'ils requierent une aide en permanence,
cela pose la question du placement dans un home. Nous revien-
drons plus tard sur les possibilites de repondre ä ces besoins
differents.

L'aide familiale creee dans plusieurs pays au debut de ce siecle

joue dans les families le role de «maman secours». Lorsque, par
suite de circonstances diverses, la mere n'est plus ä meme de rem-

plir sa täche, l'aide familiale la decharge d'une partie de ses tra-
vaux et meme la remplace au besoin. Elle s'occupe du menage
et des enfants, prepare les repas, fait les achats, entretient le linge
et les vetements et donne les soins courants aux malades. L'aide
familiale, si elle a une täche essentiellement menagere, n'est

cependant pas une femme de menage ou une employee de mai-

son. Elle exerce aussi dans les families une activite educative et

morale par son influence sur les enfants et l'epouse dans les

foyers deficients. Si, ä 1'origine, les services d'aides familiales
se preoccupaient avant tout d'envoyer dans les families en diffi-
culte de bonnes menageres, devouees et honnetes, ils en viennent
maintenant ä faire de l'aide familiale une veritable profession
exigeant des qualites morales et une formation approfondie.
Plusieurs ecoles ont ete ouvertes dans ce but.

Les services d'aide familiale existent depuis longtemps en

Suisse alemanique, mais il n'en est pas de meine dans nos cantons
romands oü leur creation est relativement recente.

Dans le canton de Neuchätel, l'idee du service d'aide familiale
a ete lancee des 1950 par l'Office social neuchätelois et en 1951
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des services se constituerent dans les districts du Val-de-Travers, de
Neuchätel et de Boudry. Les annees suivantes, Le Locle, La Chaux-
de-Fonds, le Val-de-Ruz et enfin les localites rurales des Montagnes
ont organise leur service d'aide familiale. Ce sont des associations
privees, recueillant des cotisations parmi la population, les entre-
prises, etc. Les communes leur accordent leur appui dans une
certaine mesure et le canton y participe par un subside modeste.
Les families aidees paient une participation plus ou moins elevee
suivant leurs ressources et les charges familiales. Pour completer
les payements par trop reduits le service d'aide familiale s'adresse
ä des oeuvres comme Pro Juventute, les paroisses, etc., et ä l'as-
sistance. L'aide familiale passe generalement un certain temps
dans une famille, jusqu'ä ce que sa presence ne soit plus
indispensable et que la vie du foyer ait repris son cours normal. Des
la creation de nos services d'aide familiale des appels nous sont
parvenus de la part de vieillards, et, dans la mesure ou nous dis-
posions d'un personnel süffisant nous avons repondu spontanement
ä ces demandes.

II faut citer encore l'exemple de La Chaux-de-Fonds ou l'Office
social a engage depuis une dizaine d'annees dejä une aide familiale.
Depuis la creation d'autres Services dans cette ville, cette aide
se consacre de plus en plus aux malades chroniques et aux
vieillards souffrant d'infirmite ou s'affaiblissant.

L'aide familiale se rend regulierement chez eux une ä deux fois
par semaine, tous les jours si besoin est, et s'occupe du menage, des

repas, des achats. Elle les suit jusqu'ä leur entree dans un asile,
ä l'hopital ou ä leur deces. Son intervention est generalement
gratuite, tous les usagers etant des assures de 1'AVS. L'aide familiale

travaille en liaison constante avec l'assistante sociale qui fait
toutes demarches utiles pour les soins medicaux, le secours de

1'assistance pour l'alimentation, le combustible, le placement, etc.
Mais la question n'en est pas resolue pour autant dans notre

canton, car de nombreux problemes se posent et, dans les cir-
constances actuelles, les Services d'aide familiale ne sauraient
generaliser cette aide aux vieillards.

Quels sont done les obstacles ä vaincre?
a) Question du personnel. L'aide familiale etant appelee ä

penetrer dans les milieux les plus divers, ou se posent souvent
de graves problemes familiaux, doit pouvoir acquerir, nous l'avons
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dit, une solide formation qui lui permettra de repondre aux
besoins de tous les foyers oü eile est appelee, qu'il s'agisse du

menage, de l'education des enfants, d'une saine influence ä exercer
sur une mere deficiente, ou des soins ä donner au nourrisson et au
malade. Les Services d'aide familiale, nouveaux venus dans Taction
sociale, ne disposent pas actuellement d'un personnel qualifie
süffisant.

II faut re lever, cependant, que l'aide que Ton entend apporter
aux vieillards n'exige pas de connaissances aussi etendues: il s'agit
de decharger les personnes ägees de certains travaux domestiques,
de s'occuper parfois de leurs repas et de leur toilette, de leur
tenir compagnie et maintenir vivant le contact avec l'exterieur.
Mais cette aide ne s'improvise pas non plus; on sait que bien des
vieillards ont ä suivre des regimes et que, de toute fagon, Talimen-
tation des personnes ägees est soumise ä certaines regies; il y a

egalement des principes d'hygiene qu'il faut connaitre et qui sont
tout particulierement importants pour le vieillard. Enfin, la
Psychologie nous apprend que la vieillesse n'est pas une diminution

de Thomme, mais une phase de son existence, phase difficile,
comparable ä celle de la puberte, et exigeant de ceux qui s'occupent
des vieillards une comprehension et une affection plus grandes.
Ici encore, il s'agit de distinguer les cas temporaires et l'aide
reguliere pour lesquels le personnel varie aussi.

b) Un autre probleme est celui du financement. Les Services
d'aide familiale ont generalement des difficultes ä equilibrer leur
budget s'ils ne sont pas dependants d'une commune, car la
participation des families atteint rarement le coüt de l'aide familiale.
II est possible de demander une contribution aux families lorsque
le chef a des ressources regulieres. II n'en est pas de merae pour
beaucoup de vieillards qui vivent tres modestement et dont les
moindres sous sont comptes. De meme, le Service d'aide familiale
peut obtenir assez facilement la collaboration d'oeuvres diverses

lorsqu'il s'agit de families, d'enfants, mais il est plus limite pour
les cas d'aide aux vieillards. C'est une des raisons pour lesquelles
jusqu'ici les Services d'aide familiale sont intervenus aupres des

vieillards essentiellement pour une aide temporaire, tandis que les

coups de main reguliers sont encore Texception.

c) Enfin se pose encore un probleme d'organisation. Dans sa
forme actuelle, le Service d'aide familiale est outille pour venir
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en aide aux families, pendant une periode determinee. II est en
relation avec les ceuvres s'occupant de la famille et de la jeunesse;
il regoit des subsides pour venir en aide ä la famille; son
personnel est forme essentiellement dans un esprit familial. Relevons
toutefois que les aides familiales romandes qui sont formees ä

l'Ecole de Champ-Soleil ä Lausanne font deux mois de stage dans
un hospice de vieillards. Ce personnel n'est pas assez nombreux
actuellement pour permettre une generalisation de l'aide aux
vieillards et, jusqu'ici, le but primordial a ete: la famille.

*

Est-ce ä dire que les Services d'aide familiale n'envisagent pas
d'etendre leur champ d'action aux vieillards? Certainement pas,
au contraire. lis sont conscients des services que l'aide familiale
pourrait rendre aux vieillards. Son intervention, au moment opportun,

permettrait dans bien des cas d'eviter le transfert dans un asile
et, d'autre part, la prise en charge des convalescents sortant de

l'hopital contribuerait ä liberer les hopitaux qui se plaignent de
la penurie de lits. Les Services d'aide familiale ont d'ailleurs
apporte leur appui ä de nombreux vieillards dejä et ils sont prets
ä etudier, avec les institutions d'aide ä la vieillesse, quelles sont
les possibilites de collaboration.

Si l'aide familiale n'est pas generalisee dans toute la Suisse
romande, eile est actuellement en plein essai dans tous les cantons
et ne tardera pas ä s'etendre aux regions qui n'en beneficient pas
encore.

Quelques suggestions pratiques
pour la generalisation de l'aide aux vieillards a domicile

Prenons tout d'abord la categorie des vieillards auxquels il
s'agit de venir en aide pour une periode determinee, en cas de

maladie, convalescence, accident, etc.

II semble bien que de tels cas entrent tout ä fait dans le cadre
de l'activite des Services d'aide familiale. Iis pourraient etre con-
fies, en particulier, aux aides familiales mures, ayant une certaine
experience des soins ä donner aux malades. Ces aides pourraient
etre formees par des cours semblables ä ceux donnes par la
Croix-Rouge, mais visant plus specialement les vieillards. Iis
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seraient completes par des entretiens sur l'attitude ä avoir avecles personnes ägees, les problemes que cela pose et des directives
relatives ä l'alimentation et ä l'hygiene du vieillard.

-Quant ä la question financiere, il s'agirait d'obtenir pour ces
cas precis un appui effectif des ceuvres en faveur de la vieillesse,
et nous songeons ici aux institutions privees, naturellement, mais
aussi ä une participation des caisses publiques d'aide ä la vieillesse.
Ceci demande une etude pour decider de la forme ä donner ä cette
contribution. Nous pensons, par exemple, que le subside des
caisses publiques devrait permettre au Service d'aide familiale de
fixer une taxe modeste, ä la portee des vieillards, tandis que les
ceuvres privees interviendraient en faveur des vieillards pour les-
quels cette modeste taxe est encore trop elevee.

Enfin, pour ce qui concerne l'organisation, les Services d'aide
familiale devraient s'entendre avec la Fondation Pour la Vieillesse,

etablir une collaboration reguliere et decider d'inclure offi-
ciellement l'aide aux vieillards malades dans leur activite. Les
cas pourraient etre signales par les infirmieres visiteuses, les
medecins, les paroisses, eventuel lernent les hopitaux, au moment
du depart d'un convalescent, et par les usagers eux-memes aux
centres du Service d'aide familiale qui prendraient toutes mesures
d'entente avec la Fondation pour la Vieillesse. La liaison doit etre
etroite aussi avec les services medicaux (dispensaires, ceuvre de
la Soeur visitante, medecins).

Avant d'aborder le probleme de l'aide menagere permanente
aux vieillards, citons encore le cas de l'aide familiale qui s'occupe,
comme c'est le cas ä Zurich, d'une cite-vieillesse. La aussi, il est
necessaire d avoir une personne bien formee, ä meme de conseiller,
d encourager les vieillards, de comprendre leurs difficultes tout
en leur apportant son concours pour les travaux domestiques.

Nous en arrivons finalement au probleme delicat des vieillards
en sante qui ont besoin d'une certaine aide et surveillance pour
pouvoir rester chez eux.

Nous avons vu qu il s agit essentiellement d'une aide menagere:
entretien de l'appartement, du linge, achats, etc. Cette aide de
quelques heures peut se renouveler chaque jour, une ou deux fois
par semaine ou par mois, suivant les cas, et pendant une duree
indeterminee.
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Le probleme, pensons-nous, exige une collaboration tres etroite
entre les ceuvres pour une utilisation rationnelle des forces et des

moyens disponibles.
La question du personnel se pose, pour cette forme d'aide, "de

fagon tres differente, et les experiences faites tant ä l'etranger
qu'ä Zurich semblent bien prouver qu'il n'est pas necessaire de
confier cette täche ä des aides familiales professionnelles. Des

menageres experimentees, devouees, ayant un certain sens social,
rendent les plus grands services aux vieillards en se mettant ä

leur disposition quelques heures chaque jour ou chaque semaine.
La formation qui leur est necessaire peut etre acquise par des

cours rapides et des entretiens diriges par des personnalites bien
au courant des problemes de la vieillesse.

Si la collaboration avec les oeuvres et les paroisses nous parait
importante ici, c'est que nous estimons que Ton devrait, pour
ce travail, faire appel dans une large mesure ä des aides benevoles.
Parmi les Samaritaines, les congregations religieuses, les groupe-
ments feminins, il doit etre possible de trouver des bonnes volontes,
pretes ä entourer nos vieillards, ä leur donner les coups de main
necessaires dans leur menage, ä s'occuper de leur blanchissage,
de leurs achats, ä les accompagner dans leurs sorties, bref, ä etre
cette presence que l'on attend, ce lien avec le monde exterieur.
II faut lutter contre la tendance ä faire de toute action charitable
ou sociale un service professionnel, retribue et exigeant une
organisation administrative onereuse. Les realisations possibles et
necessaires dans une grande ville trouvent souvent des solutions
differentes, ä caractere d'entraide, dans les regions rurales et
les petits centres. II est necessaire, ä ce point de vue, d'eveiller
le sens des responsabilites envers le prochain et de faire com-
prendre ä ces aides benevoles que leur collaboration n'est efficace
que si eile est reguliere.

Du point de vue financier, le probleme est le meme que pour
l'aide aux vieillards malades, avec cette reserve de faire appel
autant que possible ä des aides benevoles.

L'organisation pourrait se faire en collaboration etroite avec
le Service d'aide familiale et les oeuvres interessees qui pourraient,
elles, prendre en charge cette aide aux vieillards et faire appel
au service d'aide familiale pour du personnel occasionnel et pour
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lui confier les cas de maladie, d'aggravation d'un etat de faiblesse
necessitant l'intervention de l'aide familiale.

*
Ces quelques suggestions demandent evidemment une etude plus

approfondie pour passer ä la voie des realisations. Mais 1'expe-
rience doit etre tentee, eile repond ä un besoin certain. D'autres
solutions peuvent etre proposees; notre intention etait d'attirer
votre attention sur un aspect nouveau et humain d'aide ä la
vieillesse. dans l'espoir que le rassemblement des bonnes volontes
et des moyens disponibles, la mise en commun des preoccupations
permettront d'aboutir ä des resultats concrets pour le bien de nos
vieillards.

A. Irmay

Zu den Ursachen des Altersproblems

Gefühle des Ueberflüssigseins, der Hilfslosigkeit und der Langeweile

nennt uns J. Roth in seinem Artikel «Die .Sons of Rest' von
Dariaston» im Heft Nr. 1, 1954, unserer Zeitschrift, als
Hauptursache für den unerwartet raschen Zerfall der geistigen und
körperlichen Kräfte vieler mehr oder weniger rasch aus dem
Erwerbsleben ausscheidenden Arbeitsnehmer.

Wir wollen die Mannigfaltigkeit der Probleme nicht übersehen,
die sich dem Selbständigerwerbenden beim Ausscheiden aus dem
Erwerbsprozess stellen. Er wird aber diesen Schritt viel eher
seinen Verhältnissen anpassen können als sein unselbständig
erwerbender Alterskollege. Dieser tritt oft von heute auf morgen aus
einem für sein Alter zu strengen Arbeiten in ein vollkommenes
Nichts. Unser Altersproblem wird somit nicht nur durch die an
und für sich erfreuliche Tatsache der Zunahme unserer älteren
Generation aktuell, sondern wir müssen dazu noch eine Verschiebung

zu Gunsten der ehemals unselbständig erwerbenden alten
Leute konstatieren. Der «Seniorchef» des Familienbetriebes
verschwindet immer mehr. Dass unser Problem nicht nur finanzieller
Natur ist, sondern auch rein menschlicher Art, erschwert seine
Lösung erheblich; denn wie schwer ist es für den Menschen,
einzusehen, dass das Versagen nur an ihm selber liegt und kein
äusserer Sündenbock vorgeschoben werden kann! Die Fürsorge
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